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La FMCH met fin à ses travaux au sein de solutions tarifaires 

suisses sa - La base pour des forfaits ambulatoires adaptés à 

la pratique est créée 

La FMCH, l'association des médecins spécialistes pratiquant la médecine invasive et aiguë, fait 

œuvre de pionnière dans le domaine des nouveaux forfaits ambulatoires. En tant que membre de 

solutions tarifaires suisses sa (STS), la FMCH a apporté un savoir étendu et d'importantes ressources 

personnelles et financières pour créer la base adéquate d'un système de forfaits ambulatoires appli-

cable, au service des patients et de tous les médecins. Ce travail est maintenant terminé. En colla-

boration avec la STS, la FMCH a abordé les lacunes, le potentiel d'amélioration et la qualité des don-

nées et les a améliorés dans la mesure du possible. A l'avenir, les médecins spécialistes de la FMCH, 

la plus grande organisation au sein de la FMH, apporteront leur compétences et leur expérience au 

sein de la FMH et dans les organes qui ont besoin de connaissances spécialisées pour le dévelop-

pement des forfaits. C'est essentiel, car le développement des forfaits ambulatoires est une obliga-

tion et une nécessité.  

 

En tant que pionnière dans le domaine du développement des forfaits ambulatoires, la FMCH a 

consacré ces dernières années d'importantes ressources humaines et financières pour participer 

au développement d'un système tarifaire permettant de définir des forfaits adaptés à la pratique. 

Dans sa fonction de président de la FMCH, Michele Genoni a également agi comme créateur de 

liens. Il a cherché la voie du consensus afin de motiver les personnes concernées au sein de la 

STS à poursuivre leur travail de manière constructive. La STS a pu intégrer le savoir-faire acquis 

au fil des ans et le travail des spécialistes de la FMCH spécialisés dans les questions tarifaires, et 

intégrer dans le travail du système toutes les connaissances pratiques nécessaires à la conception 

des forfaits médicalement et économiquement adaptés. Michele Genoni, président de la FMCH, 

déclare : «Les décisions du Conseil fédéral concernant le Tardoc nous enseignent que les forfaits 

doivent être applicables à tous, qu'ils doivent être de haute qualité, équitables et économiques - 

pour tous. Les forfaits qui servent exclusivement aux hôpitaux et aux assureurs ne seront pas 

suffisants à l'avenir. C'est pourquoi, au sein de la STS, nous avons toujours insisté sur l'exigence 

d'utilité publique.» 

 

Des forfaits adaptés à la pratique et qui servent à tous  

Pour rappel, après avoir constaté des lacunes lors d'une évaluation des travaux 2021, le conseil 

d'administration de la STS a déclaré : Les forfaits doivent convenir à tous ceux qui les facturent. 

Les adapter uniquement aux besoins des hôpitaux et des assureurs lorsqu'ils sont utilisés par les 

médecins pour facturer leurs prestations n'est pas pertinent. De tels forfaits ne seraient pas adap-

tés à la pratique. Par conséquent, la FMCH avait convoqué une task force à la fin de l’anée 2021 

et défini, en collaboration avec les autres organismes responsables des STS, H+ et santésuisse, 

les conditions d'une version valable du système des forfaits ambulatoires. La garantie de la qualité 

des données et l'application de la double homogénéité (médicale et des coûts) étaient d'autres 

critères importants. La FMCH a utilisé sa latitude de jeu au sein de la STS le mieux possible. Elle 

met maintenant un terme à sa collaboration au sein de la STS.  
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Un développement conséquent sur des bases solides 

Cette collaboration au sein de la STS a été exigeante et complexe. En tant que représentante des 

médecins spécialistes, la FMCH a joué le rôle, aux côtés de l'association des assureurs san-

tésuisse et de l'association des hôpitaux H+, d'expliquer, de mettre en garde, d'examiner et de 

désigner clairement ce qui pourrait ou non être valable dans la pratique médicale et paramédicale. 

Dans les différents groupes de travail de la STS en particulier, l'attitude parfois critique et interro-

gative de la FMCH s'est parfois heurtée à des résistances - bien que le conseil d'administration a 

souhaité que le travail préparatoire de la FMCH soit intégré dans le travail du système en ce qui 

concerne la qualité des données, l'homogénéité et la concentration nécessaire sur les interventions 

fréquentes qui se prêtent aux forfaits. Le président Michele Genoni déclare : «Aujourd'hui, alors 

que nous terminons le travail avec la STS, il est essentiel pour nous et nos experts de savoir que 

nous avons apporté tout notre savoir-faire en matière des forfaits et toute notre expérience pra-

tique. La collaboration au niveau du projet a parfois été difficile jusqu'à la fin. Mais elle sera utile. 

Car sans nous, médecins, un concept des forfaits ambulatoires n'est pas applicable et ne pourrait 

pas être approuvé par le Conseil fédéral.»  

 

La FMCH souligne les besoins en forfaits ambulatoires adaptés à la pratique :  

1. La base de données pour le développement du système des forfaits tient compte de tous les 

fournisseurs de prestations tels que les hôpitaux, les institutions ambulatoires, les cabinets 

libéraux. 

2. Les forfaits ambulatoires facturables se basent sur des procédures adaptées à la pratique 

dans des infrastructures nécessitant des ressources importantes. 

3. Le système des forfaits ambulatoires est développé régulièrement en tant que système évolutif 

sur la base de données réelles. 

4. Le système des forfaits forme la structure des coûts. Les prix sont fixés entre les fournisseurs 

de prestations et les organisations d'achat (p.ex. les assureurs). 

 

L'engagement de la FMCH s'oriente désormais vers l'apport de son expérience et de ses connais-

sances avec des partenaires appropriés dans le développement des forfaits ambulatoires - pour 

un système équitable qui sert les patients, les organisations du système de santé et l'ensemble du 

corps médical. 
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La FMCH (Foederatio Medicorum Chirurgicorum Helvetica) est l'association des sociétés de discipline 
chirurgicale et invasive de Suisse. Elle regroupe 18 sociétés de discipline médicale et trois associations 
professionnelles et représente, par le biais de ses sociétés membres, 9000 médecins pratiquant la chi-
rurgie, la médecine invasive et la médecine aiguë. La FMCH est une organisation de politique profes-
sionnelle qui s'occupe de tous les thèmes importants de la politique de la santé et qui s'engage en con-
séquence dans la politique et le public. 


